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BULLETIN 
mutmtim * ! khms t. 3oJ iiïf làïâW al .M 
Plus que jamais il faut se méfier des « nou-

velles à sensation » qui nous prennent par 
surprise depuis quelque temps. Hier, on écrivait 
de Londres que le prince de Galles était mort 
à Saint-Pétersbourg par suite d'une chute de 
cheval-. Les feuilles anglaises démentent ce 
brHiitv-b ssb aJnw'tftj ,a?iii cl si» Jssibtiïa »i 

On annonçait également que l'empereur Waxi-
milien avait quitté précipitamment sa capitale 
pour aller s'embarquer à la Vera-Cruz. Rien 
n'est venu confirmer cette étrange rumeur. 

Du reste, les nouvelles du Mexique sont très 
contradictoires On itkn;t ni.">> nas certain 
quo Meiia fut entré à Nonlerey et qù au conu o 
c'est le dissident Trevinô qui marche sur San-
Luis de Potosi. Juarez a envoyé de Chihuahua, 
où il est encore, l'ordre d'arrêter Canales, Car-
vajal et Corlina, comme s'il exerçait l'autorité 
à Matamores. 

Les lettres de Vienne disent, au contraire, 
que dans les cercles bien informés, on tient 
pour fausses les informations sur le Mexique 
apportées par le paquebot parti de New-York le 
6 novembre. Le fait est que le général Castelnau 
a télégraphié à Paris, au commencement de ce 
mois, que l'empereur Maximilien était fermement 
résolu de rester à son poste. 

La question si importante de Rome approche 
d'une solution. Le gouvernement de Florence et 
l'opinion publique en Italie semblent animés des 
intentions les plus rassurantes pour le Saint-Père. 
La Gazette Officielle s'exprime ainsi: 

« La prochaine échéance de la convention de 
septembre doit appeler l'attention des Cabinets 
de Paris et de Florence. Les deux gouvernements 
sont animés du désir de donner à la convention 

Concert Orphéonique. 
Le second Concert annuel de l'Orphéon de Cahors 

a été donné dimanche dernier. 
La saison est-elle propice aux soirées de théâtre? 

Les soirées de musique deviennent-elles de plus en 
plus agréables à notre public? Par-dessus tout, peut-
être, notre Orphéon devient-il de plus en plus sym-
pathique à notre population ? Il est un fait : ce con-
cert a été un des plus animes, un des plus agréables 
auxquels nous ayons assisté. Programme intéressant, 
varié et bien rempli, foule brillante, également répar-
tie dans la salle, disons-le aussi, exécution fort loua-
ble,— voila des raisons suffisantes pour expliquer 
l'empressement du public et motiver l'impression 
favorable qu'il conservera de celte bonne soirée. 

Une pensée généreuse avait associé d'ailleurs l'Or-
phéon de Cahors aux infortunes nées d'une calamité 
publique: une partie de la recelte devait être attri-
buée à la souscription ouverte en faveur des victimes 
de l'inondation. Le public a entendu cet appel qui 
honore ceux qui en ont eu la pensée et augmentera 
encore l'estime professée déjà pour l'institution nou-
velle et si recommandable de l'Orphéon. 

Un mot rétrospectif. Nous avons pris la plume, 
nous souvenant avec tristesse d'une autre plume 
jeune, trop tôt brisée... hélas! Nous essaierons de 
nous montrer digne d'elle et de nos lecteurs. 

Un maîlre a dit : La critique est aisée et l'art est 
difficile. 

Cela est vrai dans les arts comme dans les lettres. 
Rechercher si le mérite d'une œuvre est littéraire, 
artistique, discerner les qualités et les travers des 
auteurs, des interprêtes même, est chose plus aisée 
sans doute que de faire soi-même l'application des 
règles d'une science ou d'un art dans un écrit ou 
dans une composition. Il y a toute la différence qui 

une pleine et loyale exécution. Comme ils sont 
d'accord sur le but on ne peut douter qu'ils ne 
soient d'accord sur les moyens. » 

A Rome, le mot d'ordre,' transmis de Flo-
rence est, dit-on, de ne rien tenter qui puisse 
inquiéter la Papauté. Le « Comité National » 
aurait publié une proclamation exhortant les 
romains à ne pas se départir de la ligne de con-
duite prescrite par la modération et la prudence. 

Les correspondants anglais de plusieurs jour-
naux italiens affirment que, loin d'avoir offert 
au Saint-Père un asile à Malle, le gouverne-
ment anglais l'avait vivement engagé à rester 
à Rome. -

On écrit de Vienne que le rescrit impérial con-
cernant la Diète de Hongrie est arrêté. Il promet 
un ministère responsable aussitôt que la com-
mission aura adopté les modifications ministé-
rielles faites au projet de la sous-commission. 

On écrit de Peslh qu'une pétition a été pré-
sentée au gouvernement à l'effet d'obtenir une 
dispense de recrutement pour le printemps pro-
chain ; la ville ayant livré cette année un double 
contingent. Les membres de la Diète tiennent 
d^éja^des. conférences provisoires. (>n croit mm 
relative à son contenu se confirme. L'Archiduc 
Albert est arrivé le 15 à Peslh. 

Les correspondance.-, de Hongrie annoncent 
que l'animation est toujours extrême entre les 
partis. Depuis le retour de M. Deak à Pesth, le 
parti qu'il représente a tenu plusieurs confé-
rences où il a été résolu que l'on ne ferait aucune 
concession. D'un autre côté, la question des 
nationalités revient à chaque instant. lîn Croatie, 
les esprits sont inquiets. Les' Valaques de plu-
sieurs districts vont, dit-on, envoyer une pétition 
à S. M. contre l'union avec les Magyars. 

La situation intérieure de l'Espagne laisse à 
désirer, dit-on. Des mesures viennent d être prises 
à Madrid. Une colonne mobile a été organisée 
sous le commandement du général Crispin 
Sandaval, et formée en deux divisions; l'une 
occupe la gare du chemin de 1er du Nord ; la 
seconde commandée par le généra! Clos occupe 
la gare du chemin de fer du Sud. Toutes les deux ' 
ont ordre de se porter instantanément sur les 
poinls qui seraient menacés. Le colonel du 
régiment d'Asturia a été envoyé aux Philippines. 

Le ministre de l'intérieur de Prusse a fait 
parvenir aux autorités des provinces incorporées 
des instructions relatives à la reconnaissance for-
melle de la liberté d'établissement; la même 
chose aura lieu prochainement pour la liberté 
d'industrie. 

Les correspondances d'Orient assurent que, 
malgré tous les bruits contraires, l'insurrection 
de Candie est complètement élouffée. 

On écrit d'Alhènes que les troupes ottomanes 
cantonnées dans l'Epire et en Thessalie, montent 
à 30,000 hommes. 150 volontaires smyrniotes, 
allant en Crète, ont été retenus par ordre du 
gouvernement grec et envoyés à Syra. 

Pour le Bulletin politique : A. Laytou. 

existe entre l'homme d'école et l'homme d'invention, 
entre le talent et le génie. 

A quelques égards, toutefois, la critique n'est pas 
encore chose très aisée 1... Trouver des écrivains pos-
sédant la matière sur laquelle ils veulent exercer 
leur jugement, une aptitude particulière pour appré-
cier la valeur des ressorts employés dans la charpente 
d'une œuvre, reconnaître en un mot la solidité de 
l'argumentation, le niveau de ta conception et le de-
gré d'élévation des moyens, etc., etc., n'est pas très 
facile; mais il faut e"ncore trouver des hommes 
exempts de passion, d'envie et d'égoïsme : -- à pa*l 
môme ces sentiments bas et vulgaires, — des hommes 
exempts de préventions engendrées par l'orgueil, par 
Inconscience naïve de leur supériorité. Les esprits les 
plus élevés sont quelquefois ceux qui sont le moins 
capables de se défendre de pareilles faiblesses. Michel-
Ange disait en regardant un tableau du Titien: « que 
c'était dommage.qu'on ne sût pas dessiner à Venise ! » 
Beethoven a maltraité Rossini; Weber a maltraité 
Beethoven; Haendel a dit de Gluck : « il ne sait pas 
plus de contre-point que.mon cuisinier. » 

11 faut encore,, pour qu'une critique bien enten-
due, judicieuse, loyale et sans passion, puisse avoir 
son efficacité, une condition particulière : que ceux 
auxquels elle sadrasse, se trouvent dans des disposi-
tions telles que la portée ne leur en échappe point. Des 
observations faites, des avis donnés à des personnes 
peu ou point initiées aux secrets de leur art et partant 
disposées à croire à la malveillance, — ou à des per-
sonnes incapables de supporter la moindre contra-
diction, que la censure la plus bénigne révolte, doi-
vent avoir le même résultat négatif. 

Malheureusement dans notre pays de race latine et 
de tempérament méridional, se rencontrent un 
grand nombre de sujets susceptibles d'être rangés 
dans les deux catégories que nous venons de signa-
ler. — Aux derniers nous dirons : « vouloir sesous-

Dépêches télégraphiques. 
[Agence Havas.J 

Vienne, 19 novembre. 
On assure que l'Aulriche est d'avis que la recon-

naisance du droit d'hérédilé, accordé par la Porte 
au prince de Roumanie, soit consialé par un proto-
cole européen, portant la signature deloute les puis-
sances qui ont participé à la conclusion du traité" de 
1836. 

t p hl'llil ^nurl nna In r./... T» î.i « ... 

d'une lettre publiée par ce dernier. 
Le parti Deak est disposé à accorder la solidarité 

d<! la dette d'Etat et de l'administration des impots 
indirects, mais il insiste pour que la Hongrie soit 
maintenue dans son ancien droit de voter son contin-
gent militaire. ■ 

La Diète de la Basse-Autriche vient d'être ouverte. 
La première séance n'est qu'une formalité. Une 
Adresse va être immédiatement proposée. 

Florence, 18 novembre soir. 
La Gazette officielle publie une Circulaire du Ba-

ron Ricasoii aux préfets,concernant les affaires inté-
rieures de l'Etat, dans laquelle il est dit, en parlant 
de la question romain:: ; 

» Il reste encore à résoudre la question romaine, 
mais, après la convention de septembre, celle ques-
tion ne peut pas.nedoit pasetre un motif, d'agitations. 
La Souveraineté du Pape est placée par la Convention 
dans les conditions de toutes les autres Souverainetés. 
L'Itiliea promis à la Franceel à l'Europe de ne.pas 
s'interposer entre le Pape et les Romains et de laisser 
s'accomplir celle dernière expérience sur la vitalité 
d'une principauté ecclésiastique qui n'a rien d'ana-
logue dans le monde civilisé. L'Italie doit maintenir sa 
promesse et attendre de l'efficacité du principe na-
tional, l'immanquable triomphe de ses droits. Toulo 
"agitation soulevée relativement à la question romaine 
doit donc être déconseillée, empêchée, réprimée. La 
double qualité que possède le Souverain pontife four-

traire à la critique, quelque mérite émjnent que l'on 
ait, c'est une folie; ne pouvoir la supporter est une 
faiblesse, n L'est un grand philosophe qui a dit cela. 
— Aux autres nous ne dirons rien du tout. 

Et quant à nous, ayant une bonne raison pour ne 
point nous persuader" que nous apportons dans nos 
appréciations la passion des hommes supérieurs, 
nous jugerons avec le sentiment des choses d'art que 
des éludes consciencieuses ont pu nous donner, avec 
la bonne foi de l'honnête homme et la modération 
de l'homme désintéressé. 

L'Orphéon de Cahors procède avec méthode; ses 
éludes se manifestent par des productions réglées 
dans un ordre rationnel : il a chanté'deux chœurs 
anciens et deux chœurs nouveaux. 

Les deux chœurs du répertoire, repris dans celte 
circonstance, étaient le Combat Naval et Inkermann. 
Nous avons dit déjà le caractère de ces deux ouvrages, 
la manière brillante dont notre Société chorale les 
interprête. Nous ne pourrionsque nous répéter; nous 
dirons toutefois la vérité en ajoutant que ces chœurs, 
de mieux en mieux compris et de mieux en mieux 
exécutés, ont été entendus avec un véritable intérêt; 
ils ont été suivisdes manifestations les plus bruyantes 
de la satisfaction générale 

Les chœurs exécatés pour la première fois étaient 
Les Martyrs de L. de Rillé et Les Paysans de Sainlis. 
Le chœur des Martyrs est un des plus beaux ouvra-
ges du grand répertoire des Orphéons. La donnée 
poétique en est belle; la traduction musicale est em-
preinte d'un cachet de religiosité et d'un sentimen-
talisme profane à la fois, qui saisit et entraîne. Il y 
a une harmonie riche dans les diverses parties de ce 
chœur, et certains passages mélodiques sont d'une 
passion émouvante. — Nous voudrions pouvoir ana-
lyser cet ouvrage pour ceux qui n'ont pas eu l'avan-
tage de l'entendre; mais nous pourrions difficilement 
rendre les impressions produites par un poème d'une 

mt à quelques personnes le molif de confondre la 
question politique avec la question religieuse et de 
troubler les consciences timorées en faisant craindre 
que le gouvernement italien veuille amoindrir l'indé-
pendance du Chef spirituel de la catholicité. Le Gou-
vernement du Roi a démontré par tous ses actes qu il 
ne reconnaît pas d'aulres règles que celles de la li-
berté et de la légalité et qu'il ne veut ni privilégiés ni 
marlyrs dans les ministres de quelque culte que ce 
soit. On doit certes, au Chef de la catholicité, des ga-
ranties alin que, libre et indépendant, il puisse exer-
cer son ministère spirituel. Le Gouvernement du Roi 

lest, plusqiis tout autre, disposé à accorder toutes les 
gnraniies possibles pour sauvegarder la liberté et l'in-
dépendance du Saint-Père, persuadé qu'il est qu'on 
peut les accorder sans léser aucunement les droits de 
la nation, o 

Genève, 19 novembre. 
Le peuple de Genève a voté, hier, sur un projet de 

loi adopté par le grand conseil pour la modification 
delà constitution cantonale. Le but de ce projet était 
d'effacer toute distinction de territoire, toute inégalité 
de droits et de cimenter l'union et la bonne harmonie 
entre les citoyens du canton. 

Les radicaux et les catholiques appuyaient le pro-
jet, qui était combattu par les indépendants comme 
n atteignant pas le but que le Grand Conseil s'était 
proposé. 

Saint-Pétersbourg, 16 novembre soir. 
Un ukase impérial limite en partie et élend en par-

tie les nouveaux pouvoirs des gouverneurs de pro-
révièndront demain £ --..„.„JU1 UB Ul)imme. 

Leihoei'g. 
Certains journaux sont infatigables quand il s'agit 

de mettre en circulation quelque bruit de natuie à 
égarer l'opinion publique, au sujet des provinces po-
lonaises. Ils nous apprennent aujourd'hui la pro-
chaine révocation du Comte Goluckowski. 

La Gazetta Maradoiva dément cette nouvelle. D'a-
près elle, le comte Goluckowski, qui est encore à 
Vienne, doit revenir ici le 18 et présidei le 19, à l'ou 
verture de la Diète de Galicie. 

Le Gouverneur de liahcie n'a été appelé à Vienne 
que pour recevoir les instructions nécessaires au sujet 
des discours qu'il doit prononcer, au nom du gouver-
nement, à l'ouverture de la Diète, et pour s'eulendre 
définitivement avec le ministère Beust-Belcredi relati-
vement à la fondation et à la réforme des Ecoles pri-
maires, à la réforme judiciaire et aux attributions ad-
ministratives des Communes. 

LES INSTITUTIONS DE S. M. L IMPERATRICE. 

Une correspondance de Paris, en date du 15 
novembre, jour de la fêtî de l'Impératrice, donne 
d'inléressants détails sur deux fondations dues aux 
généreux élans du cœur de la Souveraine : la So-
ciété et ['Orphelinat du Prince Impérial. 

La Société du Prince Impérial a été reconnue 
d'utilité publique, le 15 septembre 1862. On sait 

force plus que doublée par l'effet musical. Quel ad-
mirable cri et qu'elle magnifique harmonie dans ce 
passage: 

Dieu des martyrs et des esclaves, 
O Christ, de ton bras juste et fort, 
Viens briser, briser nos entraves, 
Voici l'heure de la mort. 

Le deuxième chœur, Les Paysans, est une com-
position écrite dans un sentiment moins élevé, mais 
qui n'en est pas moins habilement rendue. L'auteur 
de la musique est en même temps l'auteur des paro-
les, et quelque défiance que nous ayons pour le cu-
mul, pour celte incubation Hermaphroditique de la . 
poésie et de la musique, nous dirons que le sentiment 
poétique du morceau est vrai, très-digne d'intérêt, 
et que la musique est fort heureusement inspirée 
par les paroles. C'est un petit drame pastoral : on y 
trouve le style de l'ydille et la fin touche au style 
épique. L'ensemble de la composition produit d'ail-
leurs un effet fort agréable. Nous avons remarqué 
des parties charmantes, des passages dits avec une 
suavité remarquable, celui où durant la veillée... 

Sur leurs genoux nos grands pères 
Bercent nos petits enfants, 
Pour les endormir nos mères, , 
Chantent leurs refrains charmants... 

Des passages de vigueur et de puissance, celui où 
la fibre guerrière est mise en mouvement. Le chœur 
s'anime et s'écrie: 

Ah! ne crains rien, ô ma France chérie, 
Sur toi toujours, veillent les laboureurs... 

c'est la mer qu'un vent d'orage a troublé et qui mu-
git avec force. 

L'exécution est, comme cela a été constaté toujours 
à propos des études de l'Orphéon, frappée au coin de 
l'intelligence du morceau, de l'expression et du! 

goût. — Craignons cependant, dans "le dernier par-
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que cette institution , essentiellement populaire, a 
pour but de faire participer dans les localités où elle 
fonctionne, l'ouvrier des villes et celui des campa-
gnes, aux bienfaits d'un crédit donné à long terme et 
à bas prix. 

Le capital de la Société dépassait deifx millions au 
1er janvier 1866. 

Le conseil'supérieur a fixé le maximum des prêts 
à 500 francs et l'intérêt à 2 1/2 "/'„. Il a décidé que 
le remboursement s'effectuerait dans un délai de 3 
ans au plus, et que, pour permetlre à l'emprunteur ! 
de se libérer par paiements partiels, celui-ci recevrait 
un livret de la Caisse d'épargne, celte caisse se char-
geant de percevoir pour le compte de la Société, ces 
petits versements qu'on peut effectuer même chaque 
semaine. 

Les comités locaux reçoivent les demandes de 
prêts et font une enquête sur la moralité et les be-
soins du postulant. Ils entendent deux témoins dont 
celui-ci doit être acecompagné et exigent d'eux une 
garantie solidaire. Us accordent directement les prêts 
de200 fr. et au-dessous, et ils transmettent les autres 
au conseil supérieur. 

Quelques chiffres montrent les résultats de celte 
solide et ingénieuse organisation. Le nombre des 
prêts de la Société a été : en 1862-63, de 793 ; en 
1863-64-, 1074; en 1864-65, de 2028; en 1865-66, 
3479. Au 31 mars de cette année, on avait prêté, 
dans le département de la Seine, 1,991,555 fr. à 
7,354 emprunteurs, et, dans les autres départe-
ments, 216,540 fr. à 1,061 emprunteurs. Les rem-
boursements ont, comme les prêts, suivi une pro-
gression ascendante. Us se sont élevés de 80 à 89 % 
de la somme exigible. 

En présence de celte rapide extension, il n'est plus 
possible de mettre en doute l'avenir fécond d'une 
Société qui repose sur l'une des inspirations les plus ' 
touchantes et les plus démocratiques de notre époque. 

On se rappelle l'incident qui a provoqué la fon-
dation de l'Orphelinat du Prince Impérial. A la 
naissance du Prince, une souscription de 5 à 25 cen-
times fut ouverte à Paris, pour offrir un témoignage 
de dévouement à l'Impératrice. 80,000 francs furent 
recueillis en quelques jours. 

Mais l'Impératrice exprima le vœu que cette som- | 
me fût consacrée à une institution de bienfaisance, au g 
profit des enfants du peuple Elle voulut, non pas 
créer un refuge, un hospice, mais essayer de rendre 
aux orphelins une autre famille, en les plaçant chez 
d'honnêtes ouvriers qui recevraient une subvention 
pour élever leurs petits pensionnaires et leur appren-
dre un état. Aux premières ressources que nous ve-
nons d'indiquer , l'Empereur ajouta une dotation 
annuelle de 30,000 fr. pour l'entretien de 100 or-
phelins. • i 

La. Société fut déclarée d'utilité publique le 15 
septembre 1856, et fonctionna bientôt avec une com-
mission supérieure et des comités d'arrondissements. 

Il y a dix ans qu'elle répand ses bienfaits. j 
L'Orphelinat n'admet que les enfants du sexe mas -

culin, résidants dans le département de la Seine. Les 
ouvriers adoptants reçoivent une subvention qui va-
rie de 150 à 200 fr. par an, mais qui ne peut ja-
mais dépasser 300 fr. L'apprentissage ne commence 
qu'après la première communion. Cet apprentissage 
terminé, l'orphelin n'est pas abandonné ; il est 
patroné par un des membres du comité, et des notes 
sur son compte sont adressées tous les six mois au 
Ministère de l'intérieur. Il est bien entendu que l'en-
fant et l'apprenti fréquentent les écoles, reçoivent 
l'instruction religieuse, et sont, en ùn mot, surveil-
lés avec soin dans la culture de leur intelligence et la 
formation de leurs mœurs, comme dans les condi • 
tions de la vie matérielle. 

Cinq cents enfants ont été admis à l'Orphelinat 
depuis 1856 jusqu'à la fin de 1865. Dans ce nombre, 
132 ont été soumis au patronage officieux dont nous 
venons de parler. Presque tous sont des sujets excel-
lents, des ouvriers exemplaires, quelques-uns même 
sont des patrons pour qui s'ouvre un belavenir. Sainte 
inspiration d'un noble et tendre cœur de mère ! 

Pour extrait: A. Laytou. 

B.evue des Journaux 
Sous ce titre « Pas d'équivoque » le jour-

nal la Êfiwttnce examine à ses différents 
points de vue, la convention du 15 septembre 
et s'attache à réfuter les fausses déductions et 
les interprétations erronées dont elle est l'objet: 

« Quelle a été fa pensée de la Franee, écrit 
M. Garcin, en signant la convention du 15sep-

tembre? Quel but avons-nous voulu atteindre? 
» Est-ce le renversementdela papauté, con-

trairement à toute la politique française? Ou la 
sauvegarde de la papauté, conformément à 
toute cette politique ? 

» Toutes les stipulations du 15 septembre 
supposent le maintien de la souveraineté pon-
tificale; aucune ne se réfère au cas où elle ces-
serait d'exister. 

» Où commence l'imprévu, là commence là 
liberté d'action. 

» Mais il reste un argument aux adversaires 
delà politique française: le droit des Romains. 

» Les Romains, il est vrai, n'ont pas été 
partie au contrat. La convention du 15 sep-
tembre ne peut donc les lier ni les délier en 
quoi que ce soit. 

» Mais, qu'est-ce que ce droit des Romains 
tel qu'on l'invoque? Est-ce seulement le droit 
à des concessions justes, raisonnables, con-
formes à l'esprit et aux besoins de notre temps? 
Non, c'est le droit à l'insurrection. 

» Eh bien ! soit, admettons ce droit ou plu-
tôt cette éventualité. 

» Une insurrection, à Rome, aurait pour 
but de substituer un autre gouvernement au 
gouvernement pontifical. 

» Le gouvernement de qui? Celui de S. M. 
le roi d'Italie ou de la république. 

» La première de ces hypothèses a contre 
elle l'esprit et la lettre de la convention du 15 
septembre. L'Italie ne peut pas devoir à une 
insurrection, à une manœuvre ce qu'elle s'est 
interdit d'obtenir par une attaque ouverte; ce 
serait le cas de répéter : is fecit cui prodest, 
et la France ne laisserait pas se consommer 
une pareille violation du grand acte du 15 sep-
tembre. 

» Reste donc la république, c'est-àr-dire l'a-
narchie. 

» Est-ce là ce que demandent ces prétendus 
conseillers de l'Italie qui ne savent que flatter 
ses passions et ses entraînements? 

» Chasser le Pape du Vatican pour y installer 
l'anarchie, qui, de là, rayonnerait sur l'Italie 
et sur le monde entier; substituer Mazzini à 
Pie IX; livrer aux aventuriers de tous les pays 
la Ville Eternelle, deux fois maîtresse du 
monde, le centre de la catholicité, le siège 
d'un pouvoir qui s'exerce jusqu'aux extrémités 
de l'univers, et qui en maintient l'équilibre mo-
ral, est-ce là une perspective assez noble, 
assez grande pour qu'on lui sacrifie, avec la 
sécurité des consciences religieuses, les tradi-
tions, l'honneur et les vœux de notre pays? » 

Le Journal des nébats estime 
que la nouvelle du rappel du comte Golu-
chowski a besoiu de confirmation : « Nous n'a-
vons pas marchandé nos félicitations à l'Autri-
che, ajoute cette feuille, quand oous l'avons 
vue, par la nomination du comte Goluekowski, 
inaugurer une politique relativement libérale, 
où elle devait trouver de nouveaux éléments de 
vitalité et de force, et nous ne voulons pas 
croire encore qu'à peine entré dans cette voie, 
elle se rejette en arrière, comme effrayée de 
sa propre audace pour revenir à ces anciennes 
traditions qui lui ont été si funestes. » 

Le Monde continue de faire de l'exécu-
tion plus ou moins complète de !a convention 
du 15 septembre le texte de ses argumenta-
tions: M. Coquille se demande aujourd'hui si 
la France « livrera le port_ de Civita-Veccbia 
qu'elle a constrit en quelque sorte, et qui nous 
appartient à plus juste titre qu'à Victor-Emma-
nuel? On se fait difficilement à l'idée que nous 
ne serons pas là pour surveiller les événements 

Mculièrement, de trop lâcher la bride à notre em-
portement méridional. Il y a des passages, messieurs, 
où vous semblez dénaturer un peu le caractère du 
morceau par la violence de l'attaque. Il ne faut jamais 
que l'attrait vocal d'une phrase, notée plus ou moins 
haut, vous fasse oublier le sentiment de la phrase 
poétique, surtout la gradation intelligente que vous 
devez établir dans les diverses phases du drame 
lyrique. 11 faut réserver pour les passages saillants 
les effets les plus saisissants. Dans ce passage : Nous 
chantons.... en traçant le sillon.... vous vous pré-
lassez dans une sonorité qui est près d'être un contre 
sens, et qui sans contredit annihile par avance l'effet 
des passages êclalants de la fin. — On vous l'a dit 
ici, nous vous le répéterons sans doute souvent encore: 
un pour tous et tous pour un ! Ceux qui possèdent 
des ressources vocales plus brillantes doivent savoir 
les sacrifier dans l'intérêt de l'ensemble. Ecoutez vos 
voisins, écoutez les parties diverses du chœur et ne 
cédez jamais à l'entraînement puéril de vous faire 
personnellement remarquer. — C'est un point essen-
tiel pour former un bon ensemble. 

Nos compliments bien sincères à celui que depuis 
longtemps nous sommes habitués à considérer comme 
le père de ses élèves, M. Fenouillet. 11 nous semble 
que les succès de sa petite armée ont accru chez lui 
le désir de la maintenir à son degré de supériorité et 
qu'Use dévoue àson œuvre avec une énergie toujours 
croissante. — Le sage trouve sa récompense dans le 
bien qu'il a lait ; mais si cet hommage public peut 
vous paraître un dédommagement d'un certain prix, 
nous sommes heureux de vous le donner. 

Nous observeronsàM. ledirecteur, dans l'intérêt de 
l'Orphéon lui-même, qu'il conviendrait peut-être de 
varier les genres et de donner alternativement un 
morceau sévère, et un morceau de demi-caractère 
ou même badin. — Les 4 morceaux du concert étaient 

ïissérieux, ce qui aurait pu engendrer de la. mono-

tonie ; d'ailleurs la pratique des morceaux légers 
donne d'ordinaire plus de spontanéité dans l'attaque, 
plus d'accent dans l'articulation des mots. 

Quatre jeunes Orphéonistes, ont été entendus iso-
lément dans la soirée. 

M. C. basse, a chanté le grand air de Jérusalem, 
ce virtuose a mis à profit les conseils qui lui ont été 
donnés: il réalise aujourd'hui les espérances que 
nous avions conçues pour lui. M. C a dit très con-
venablement un air difficile du répertoire lyrique : 
L'andantea été phrasé à demi-voix, largement etavec 
justesse, l'allégro avec la rondeur d'une voix vibrante, 
c'est bien compris; M. C, sera entendu avec plaisir 
partout où il voudra se faire entendre. — Nous avons 
remarqué que la dernière partie de l'air avait été 
baissée d'un ton; nous sommes loin de nous en plain-
dre. Peut-être la mélodie a-t-elle perdu un peu de 
son éclat : mais l'audition de la phrase finale y a 
certainement gagné. M. C. agit sagement en tournant 
les difficultés qui ont pu contribuer à attirer au com-
positeur de Jérusalem lui-même, des paroles sévères 
d'un des critiques éminents de ces derniers temps, 
M. P. Scudo ; « pour chanter la musique de M. Verdi, 
il suffit d'avoir des poumons et cette énergie vulgaire 
qui consume en quelques années le souffle qui pour-
rait vous faire parcourir une longue et brillante 
carrière. » 

M. Vayre, le gracieux ténor, si consciencieux et 
si correct, à qui nous avons aussi donné des encou-
ragements, a été mis, par une indisposition, nous le 
savons, dans l'impossibilité de travailler un autre 
morceau, et il a chanté une romance déjà entendue : 
Je t'aime encore ! Ce morceau n'a rien perdu a être 
entendu deux fois; le public l'a témoigné par ses 
applaudissements. Cependant nous aimons mieux la 
manière dont le jeune sujet a phrasé sa partie dans 
nnduettino, sur le bord de la mer ! qu'il a chanté avec 
M. Millerat. Cette barcarolle gentille, un peu unico-

et reprendre notre poste si la violation du traité 
du 15 septembre nous en imposait le devoir. » 

Oi> lit dans f'Union, sous la signature 
de M. Moreau : « L'antiquité païenne avait un 
nom qu'elle prononçait avec une religieuse ter-
reur, le destin; Fatuim. Chrétiens, nous ado-
rons la Providence dans tous ses desseins. 
« Dieu, a dit quelque part M. de Maistre, Dieu 
n'efface que pour écrire. » Il a déjà beaucoup 
effacé sous nos yeux et en quelque façon par 
nos mains. Il s'apprête manifestement à effacer 
encore. Qu'écrira-! -iF? 

Pour extrait : A Laytou. 

Nouvelles du jour. 
A la troisième séance delà commission pour 

l'organisation de l'armée, on a distribué aux 
membres présents les projets autographiës des 
maréchaux Nie! et Raodonel du généra! Fleury. 
C'est M. l'intendant militaire Pagès qui remplit 
les fonctions de secrétaire de la commission. 

— M. le marquis de La Valette, ministre 
de l'Intérieur est attendu lundi à Paris. 

— On parle, dit l'Étendard, d'un mouve-
ment piochain et assez considérable dans les 
préfectures et sous-préfectures. 

— On ne pense pas que la session du Sénat 
et du Corps législatif soil ouverte avant les pre-
miers jours de janvier. 

— Le bruit court qu'un ouragan vient de 
ravager les îles de Bahama (Antilles). Sept 
cents maisons, quatre-vingt-quatorze navires 
ont été détruits. Cent personne ont été tuées. 

— Le bélon comprimé, une nouvelle inven-
tion, prend décidément des proportions et une 
extension d'application formidable. On a bâti 
déjà une église tout entière au Vesinat, en bé-
ton comprimé. Les contre-forts et les escalier, 
du boulevard de l'Empereur, au bas de Chaillot 
sont faits de cette matière. Le béton comprimé 
est employé maintenant dans la construction de 
nombreux égouts. Enfin, le bélon comprimé 
a l'insigne honneur d'être employé par M. l'in-
génieur en chef du palais du Champ de Mars, 
pour construire le plancher de 15 à 20 kilo-
mètres de galeries tournantes et transversales 
du formidable monument. 

— On nous écrit de Londres,16 novembre : 
« Londres a été ce matin en proie à la plus 

vive émotion. Le bruit a couru que le prince 
de Galles avait été victime d'un fatal accident 
en Russie. Personne n'ajoutait foi à cette ter-
rible nouvelle, mais tout le monde désirait ar-
demment un démenti formel et authentique. 

» Jrleureusement tout tend à faire croire que 
celte triste nouvelle n'est qu'une abominable 
inventiou. Si l'on pouvait découvrir son au-
teur, il n'y aurait pas pour lui de châtiment 
assez sévère. 

» Le public a été satisfait et rassuré en 
voyant cette affreuse nouvelle contredite par 
tous les journaux du soir. » 

— Les journaux de Barcelone disent que 
dans la soirée du 13 le spectacle présenté par 
le ciel, était merveilleusement beau. Les étoi-
les dites tombantes qui traversaient l'une 
après l'autre le firmament dans la direction du 
Nord au Sud, avaient un foyer lumineux si 
brillant, elles laissaient après elle une traînée 
lumineuse d'une longueursi extraordinaire que 
la terre paraissait comme illuminée par l'éclat 
de feux d'artifice. La nuit calme et sereine 
contribuait encore à la beauté de cet spectacle 
extraordinaire. 

— On écrit de Compiègne : 
« Voussavez, sans doute, que l'Impératrice 

lore, est sans doute facile à chanter; néanmoins il 
y a toujours moyen de dire avec talent les choses 
simple. Nous complimentons M. Vayre sur ce mor-
ceau. 

M. Cahuzac a été, ce nous semble, entendu pour 
la première fois : il a chanté deux morceaux le Roi des 
Bohémiens et les adieux du martijr. L'accueil le plus 
flatteur a été fait à ce jeune Orphéoniste. Doué d'une 
belle voix de baryton, timbrée, étendue, M. Ca-
fiuzac paraît préoccupé surtout de l'effet vocal et il 
est par conséquent disposé à sacrifier le style. La voix 
est un instrument, et pour chanter il faut sans doute 
posséder l'instrument ; mais le premier mérite d'un 
chanteur réside dans l'intelligence et la diction d'un 
morceau. Allez, vous avez tout ce qu'il faut pour 
réussir; modérez-vous ou plutôt observez les nuances 
écrites dans vos morceaux. Le théâtre a beaucoup de 
sujets moins bien doués que vous. 

M. Millerat s'est fait l'interprète des chanson-
nettes. — Le plus difficile, pour un chanteur de 
chansonnettes,vous en conviendrez, c'est d'en trouver: 
ce genre de morceaux offre tant de banalités, de 
niaiseries, d'assaisonnements d'un goût risqué I — 
Eh bien ! Nous sommes sûr que si M. Millerat mettait 
la main sur une composition de valeur, il en saurait 
très bien tirer parti. Les deux bluettes l'amour et 
mal de dents et le bâillement nerveux nous en ont 
donné la certitude. La sciencede l'ajustement, l'aisance 
des matières, la finesse du geste, décèlent l'aptitude de 
l'artisle. — D'ailleurs nous faisons compliment à ce 
jeune homme pour un autre objet : il parait être bon 
musicien. Les attaques franches, sa mesure précise 
nous lui font rendre cet hommage. — Articulez un 
peu mieux vos paroles. 

A ces messieurs est venu se joindre un Orphéo-
niste étranger, M. Guibert de l'Orphéon de Gourdon. 
Nous nous rendons, je crois, l'interprète de l'assem-
blée entière en déclarant que M. Guiberta été enten^ 

doit inaugurer à Compiègne une nouvelle mode' 
ou plutôt y remettre en vogue une mode an-
cienne, celle des étoffes brochées, afin de re-
donner quelque vie à une des plus grandes 
industrie de Lyon, aujourd'hui complètement 
ruinée. 

» Sous le premier Empire, un incident ana-
logue se produisit ; les fabriques de serge et 
de droguet de Saint-Quentin ne marchaient 
plus, et toute 1a population laborieuse de cette 
ville était plongée dans la misère. Napoléon, 
quoique retenu au loin par je ne sais quelle 
guerre, se préoccupa de cette situation, et 
écrivit à l'Impératrice Joséphine de ne plus 
porter en public que du droguet et d'en faire 
porter à ses femmes. L'invitation n'avait rien 
d'engageant, car le droguet est une étoffe de 
laine très commune, et qui se prêle difficile-
ment aux élégances de la toilette. Joséphine 
obéit cependant, et bientôt le droguet fut à la 
mode du haut en bas de l'échelle sociale. 
C'était à qui en porterait; les fabriques ne pou-
vaient suffire à la consommation, et une année 
ne s'était pas encore écoulée que les manufac-
tures de Saint-Quentin avaient reconquis toute 
leur prospérité. » 

Allons-nous voir se reproduire un phéno-
mène semblable ? Tout porte à le croire. Déjà 
nos plus brillants magasins de soieries expo-
sent des étoffes brochées, et dès que l'Impé-
ratrice aura paru dans les fêtes de Compiègne 
avec des robes de ce genre, tout le monde eu 
voudra, et les pauvres tisseurs de Lvon retrou-
veront du travail et de l'aisance. 

Pour extrait: A. Laytou. 

Chronique locale. 
M. le Préfet du Lot a appelé la sollicitude 

de M. le Ministre des Travaux publics sur les 
dégâts causés aux travaux d'endiguement de 
la rivière de la Bâvé, par les inondations des 
24 et 25 septembre dernier. 

Son Excellence, prenant en considération la 
situation exceptionnelle dans laquelle se trou-
ve le syndicat de la Bâve, par suite des dégra-
dationsoccasionnées à ses travaux par les inon-
dations ainsi que l'urgence qui s'attache à la 
réparation des ouvrages compromis, a, par dé-
cision du 19 nev. courant, accordé à cette asso-
ciation, une subvention de 6,000 francs re-
présentant la moitié de la dépense des répara-
tions àeffoctuer. 

Les journaux ont annoncé que le Conseil 
d'administiation de la Compagnie d'Orléans 
avait volé une somme de 70,000 fr. destinée à 
être distribuée en secours aux communes vic-
times des inondations et desservies par ses li-
gnes. Nous apprenons que plusieurs communes 
des départements du Lot et de la Dordogne 
ont été comprises dans cette répartition pour 
les sommes suivantes 

Le Buisson 400 fr. 
Siorac 500 
S'-Denis 400 
Floirac 500 
Montvalent 1,000 

avec le plus grand plaisir. Ce superlatif est la vérité 
vrai. On lui a su bon gré de s'associer à une bonne 
œuvre; mais M. Guibert se recommande par lui-
même et j'atteste que ce chanteur dit, d'une voix 
délicieuse et avec beaucoup d'art, tousses morceaux. 

Pourquoi la province, les villes n'offrent-elles pas 
des bourses pour faire admettre de tels sujets dans les 
divers conservatoires de France ? Si nous étions appe-
lés à délibérer sur un tel objet, ce serait avec empres-
sement que nous accepterions le principe et que nous 
accorderions un tel privilège à M. Guibert. Le con-
servatoire de Paris n'est pas habitué à recevoir des 
élèves de cette distinction ; et si les études diverses 
auxquelles les pensionnaires de cet établissement sont 
soumis ne devaient poin t altérer l'écla t de ses moyens, 
nous présagerions à M. Guibert une place honora-
ble sur nos premiers théâtres lyriques. 

La partie instrumentale devait être tenue par 
M. Dubon, clarinette solo de là Société philharmoni-
que de Valence-d'Agen, dont on avait annoncé l'ar-
rivée et qui s'est trouvé empêché. On nous assure 
que les regrets du public seraient plus grands en-
core si M. Dubon avait déjà été connu à Cahors; car 
il possède un talent remarquable. 11 aurait promis 
de donner à notre public un dédommagement au 
contre-temps qui s'est produit en cette circonstance. 
Nous acceptons cet augure.—N'oublions personne.— 
Remercions l'accompagnatrice pour .ses soins obli-
geants. Nous faisons nos compliments au décorateur 
de la salle. L'aspect de la scène était gracieux ; l'or-
nementation était de bon goût. Nous demandons 
seulement la suppression du tambour. 

Voilà le détail de la soirée de dimanche dernier, 
soirée qui, nous ne saurions trop le dire, laissera 
dans notre ville un agréable souvenir. Nous eussions 
cru manquer à la mission que la presse doit remplir 
si nous n'avions pas rendu un compte fidèle d'une 
séance de musique qui est une démonstration ma-
nifeste du progrès dans les arts au milieu de nos po-
pulations. On ne saurait trop exalter l'utilité, la 
haute moralité de ces exercices publics où notre jeu-
nesse développe son intelligence, les qualités de 
l'esprit et du cœur, les plus riches instincts dont la 
nature l'a douée.—Du reste, cette fête aété l'occasion 
d'une bonne œuvre; en France, la part de l'infortune 
se trouve toujours faite au milieu des plaisirs. 

Le secrétaire de la rédaction, 
L. LAYTOU. 



JOURNAL PU LOT 

Conseil (Générai 
SESSION DE 1866 

Séance du 29 août 1866 (Suite). 

céder à une répartition plus équitable de cette contribution. 
Centimes additionnels. 

Il vote ensuite les centimes additionnels afférents aux divers 
services dans les proportions et l'ordre indiqués clans le rapport 
de M. le Préfet dont il lui est donné connaissance. 

Compte d'emploi des fonds de non-valeurs. 
Il donneson approbation à l'état d'emploidesfonds denon-valeurs 

qui lui est soumis par M. le Préfet et au sujet duquel les Conseils 
d'arrondissements, auxquels il a été déjà présenté, n'ont fait au-
cune observation. 

Compte départemental de 1864. — Communication du décret 
de règlement. 

Conformément aux dispositions de l'article 25 de la loi du 10 
mai 1838, un membre donne connaissance au Conseil du décret 
du 9 mai dernier, qui arrête définitivement les résultats en recet-
tes et en dépenses du compte de 1864. 

Contributions des patentes. 
Le même membre communique au Conseil un rapport de M. le 

directeur clés contributions directes, sur l'application qui a été 
faite, dans le département, delà loi des patentes ; il résultede ce rap-
port que cette nature de contribution est établie de la manière la 
plus équitable possible et que le produit en principal, pour 1866, 
présente une diminution de 793 fr. 22 c. sur celui de 1865. 
Malgré les renseignements qui se trouvent dans ce rapport, un 
membre croit que l'application de la loi des patentes dans certai-
nes parties du département serait encore susceptible de quelques 
améliorations, et il appelle, sur ce point, l'attention de M. le 
Préfet, qui répond que sa sollicitude s'est déjà portée sur ce 
point et qu'il a la confiance que, dans l'application de celte loi, 
tous les intérêts sont sauvegardés. 
Tabacs. — Commission de répartition des permis de culture. — Mobilier 

de la Préfecture. — Récollement. 
- Aux termes de la loi du 12 février 1835, un membre du 
Conseil général, pris dans chaque arrondissement, devant faire 
partie de la commission des permis de culture des tabacs, le 
Conseil désigne M. Limayrac pour l'arrondissement de Cahors, 
M. Laborie, pour celui de Figeac et M. Domphnou, pour celui de 
Gourdon. MM- Besse de Laromiguière et Dupuy sont délégués 
pour assister au récollement du mobilier de la Préfecture. 

Circonscriptions cantonales. — Bio. 
Dans le cours de la dernière session, le Conseil général eut à 

examiner une demande faite par certains habitants et le Conseil 
municipal de Bio, qui sollicitaient la distraction de cette commune 
du canton de St-Céré, dont elle dépend, pour être réunie au can-
ton de Gramat. Il était au moment de se prononcer sur cette 
question, lorsqu'un membre ayant fait observer que la délibéra 
tion du Conseil municipal de Bio, remontait au 6 juillet 1864 et 
que depuis cette époque il ne serait pas impossible que les ha 
bitants de cette localité eussent changé d'opinion, en présence des 
inconvénients qui résultaient, pour eux, de l'éloignement du 
chef-lieu de l'arrondissement auquel ils allaient appartenir, par 
suite de cette distraction, il fut décidé que la solution de cette 
affaire serait ajournée jusqu'à ce que le Conseil municipal, qui 
venait d'être renouvelé, aurait donné son avis. Cette assemblée a 
été de nouveau consultée, et par une délibération, en date du 29 
octobre 1865, elle s'est prononcée pour la distraction deman-
dée, en sorte que le Conseil général se trouve avoir encore à se pro-
noncer surcelteaffaire. Un membre de la 3e Commission, àlaquelle 
l'examen en a été soumis, expose que bien que les motifs invoqués 
par les habitants de Bio méritent d'être pris en sérieuse considé-
ration, leur demande ne laissait point que de présenter quelques 
inconvénients, même au point de vue de leurs intérêts, puisqu'ils 
allaient se trouver à une bien plus grande distance du chef-lieu de 
l'arrondissement ; que d'un autre côté on allait enlever au canton 
de St-Ceré une de ses communes les plus importantes et les plus 
riches, ce qui pouvait léser d'une manière notable les inlérêts des 
officiers ministériels qui, lorsqu'ils avaient acheté leurs charges, 
n'avaient pas prévu cette éventualité; qu'il était, en outre, à crain-
dre que si le Conseil accueillait favorablement la demande des 
habitants de Bio, cette décision ne donnât l'éveil à d'autres loca-
lités qui viendront demander leur séparation du canton dont 
elles font partie, ce qui pourrait créer des embarras à l'admi-
nistration et faire naître une certaine agitation dans les popula-
tions. Après cet exposé, M. le rapporteur ajoute que la Commis-
sion, reconnaissant que les populations étaient les meilleurs 
juges de leurs intérêts, et que l'opinion manifestée à deux reprises 
différentes par le Conseil municipal de Bio, indiquait que cette 
commune était réellement intéressée à être réunie au canton de 
Gramat, avait pensé, à la majorité, qu'il y avait lieu d'accueillir 
sa demande et qu'elle proposait de l'appuyer d'un avis favorable. 

Cette proposition, mise aux voix par M. le Président, estjadoptée 
par le Conseil. 

Foires. — Sousceyrac. 
Par une délibération, en date du 16 mai 1864, le Conseil mu-

nicipal de Sousceyrac a demandé la création de huit nouvelles 
foires qui se tiendraient annuellement, au cheWieu de cette 
commune, le 4 de chacun des mois de Février, Mars, Avril, Juin, 
Août, Septembre et le 7 Décembre. La 3e Commission quia eu à 
s'occuper de cette demande a remarqué que Sousceyrac se trouve 
dans le voisinage de quelques localités où se tiennent de nom-
breuses foires ; qu'accueillir en entier la demande faite par son 
Conseil municipal c'était multiplier outre mesure ces réunions 
qui sont une cause de dépense et de perte de temps pour les 
habitants des campagnes. En conséquence, elle a proposé, par 
l'organe de son rapporteur, de n'émettre un avis favorable que 
pour deux foires et de laisser au Conseil municipal de cette loca-
lité le soin d'indiquer l'époque la plus favorable pour leur tenue 

Un membre combat cette proposition; il dit que Sousceyrac est 
la commune la plus importante du canton, que cette localité est 
traversée par plusieurs voies de communication qui en rendent 
l'accès très-facile, qu'elle se trouve située au centre d'une contrée 
où l'élève des bestiaux a pris, depuis quelque temps, un grand 
développement et qui donne lieu à de nombreuses transactions, 
que, dans ces circonstances, la demande du Conseil municipal 
n'était pas exagérée, et que le Conseil général rendrait service au 
pays en émettant un avis favorable à la création des foires récla-
mées, de manière toutefois qu'il n'en soit tenue qu'une par mois, 
total 12 par année. 

Cette dernière proposition, quoique combattue par plusieurs 
membres, est adoptée par le Conseil qui est d'avis qu'il y a lieu 
d'établir au chef-lieu de la commune de Sousceyrac, le nombre 
de foires nécessaires pour compléter le nombre de douze. 

Foires. — Latronquière. 
La commune de Latronquière, par l'organe de son Conseil 

municipal, a demandé la création de neuf nouvelles foires, qui, 
ajoutées aux trois dont elle se trouve déjà en possession, en porte-
raient le total à douze. La 3e Commission avait aussi pensé que 
ce nombre était exagéré, et elle proposait au Conseil de ne se pro-
noncer favorablement que pour l'établissementdedeuxfoires. Mais, 
sur l'instance du même membre, qui invoque en faveur de La-
tronquière les mômes considérations qu'il a fait valoir pour 
Sousceyrac, le Conseil général est d'avis qu'il y a lieu d'établir à 
Latronquière les neuf foires demandées, en laissant au Conseil 
municipal le soin de fixer l'époque à laquelle elles se tiendront. 

Foires. — Cours. 
Par sa délibération, en date du 6 mai 1866, le Conseil munici-

pal de Cours a demandé la création de deux foires, qui se tien-
draient au chef-lieu de cette commune, le 18 avril et le 15 octo-
bre de chaque année. 

La suite au prochain numéro. 

Par décision de Monseigneur: 
M. Gausbert, curédeGanic, est nommécuré 

de Lebreil. 
M. Delcros, vicaire de Puy-rÉvêque, est nom-

mé curé de Ganic. 

COUR D'ASSISES DU LOT 
Présidence de M. TROPAMER, cotis. à la Courimp. d'Agen 

Audience du 19 novembre. 
Alfaire COMPASTIÊ. — Attentat àla pudeur. 

Jean Compastiê, cultivateur à Bonnat, commune 

Delclaux Pierre épicier 50 c Magot Urbain forgeron 30 c 
Catherine Valette épouse Belaguet 25 c Lacroix Pierre -20 
Cavagné Jean 25 c Salles Antoine cordonnier 1 fr Pagen 
Marie 50 c Moussié'Pierre fils fr Ourlai forgeron 30 c 
Pradié Jean 15 c Darses Arsène 5 f Cuber Pierre 15 c Des-
tresse Ant. 65 Moncany François 35 c Sabot Pierre 25 c. 
Granouillac Félix 25 c Furgoux Jean, 10c Fiteau Julie 50c 
Margnes, Jean 1 fr. Arnal, Suzanne t fr. Nastorg, An-
toine 1 fr 50 c. Cayrouse, Marie 3 fr. Lacabane, Jean, 
métayer 40 c. Delbos, Marie 9o c. Pons Jean 1 fr. Gar-
âiq Antoine 50 c Védrunes Jean 1 fr05. Montai Jean-
Pierre métayer 50 
10 c " 

Negrié Louis 2 fr. Ourtal Jeanne 
Marc dit Marquet 25 c Longpuech Louis 30 c 

Cadiergues" Baptiste 85 c. Beulaguct Jean à Pechforet 35 
c. Marty Jean à Lapierre 1 fr. Olivié Etienne 30 c. Mir 

" i Joseph 1 fr. Bousquet Jean 
ivié Marie 50 c. Delbos Jean 

... Vieillescazes Jacques 50 c. Dél-
ayant eu lieu a huis-clos, nous nous bornons a taire ca Louis 15 e. Moncany Jean 30 c. lssaly Marie 10 c. 
connaître le verdict du Jury qui a déclaré Compastiê j Carayol Baptiste 10 c. Goûtai Pierre 30 c. Laùzur Jean 
coupable. La Cour l'a condamné à 5 ans de réclusion. 840 c. Beulaguet Jean à Falguières 50 c Antoinette Del 

de Figeac, est accusé d'attentat à la pudeur sur unef J,L:an briquette* 2 fr. Lafon 
jeune fille âgée de 10 ans. Les débats de cette affaire g|; JSJjgS

 3
5

0
°

 c
c; g 

Ministère public: M. d'Amfreville. 
Défenseur: M8 Duc. 

Même audience. 
Affaire BESAMBES. — Attentat à la pudeur 

Le Jury ayant déclaré Besambes, coupable d'atten-
tat à la pudeur sur la personne d'une jeune fille, âgée 
de 7 ans. La Cour condamne Besambes à 5 ans de 
réclusion. 

Ministère public: M. d'Amfreville. 
Défenseur: Me Fieuzal (Frédéric).' 

Il circule en ce moment des pièces fausses 
de 40 fr. à l'effigie de l'Empereur Napoléon l,r. 
Elles sont d'une imitation parfaite, et leur 
poids n'est inférieur au poids légal que dans 
une proportion à peine sensible.. C'est dire 
qu'il faut une attention spéciale pour les dis-
tinguer. 

On nous écrit de Figeac : 
Le feu a éclaté le 18 au soir, dans la maison 

du nommé Montillet (Marc), tonnelier. L'éveil 
a été donné aussitôt par le sieur Marroncle. 
Les secours promplement apportés, otil arrêté 
le progrès des flammes. Au premier signal, 
l'autorité locale, la gendarmerie, les frères de 
l'école chrétienne, sont arrivés sur les lieux 
du sinistre et ont puissamment contribué à 
l'organisation des secours. 

Les sapeurs-pompiers Vaysse (Pierre), et 
Laborie (Augustin), se sont particulièrement 
signalés. 

Les pertes s'élèvent à 600 fr. Le feu parait 
avoir pris dans la boutique, qui était rempli 
de copeaux et de bois. 

L'immeuble était assuré. 

ibos 15 c. Gauthier Bertrand à Rustaud 35 c Mir Jo-
li seph 25 c. Laurent Catherine, 10c. Bousquet Louis30 c. 
t Vieillescazes Jean 20-c. Roumégoux Espérie 25 c. Gou-
jjtal Antoine à Plagnol 50 c. Beulaguet Jean-Pierre me-

nuisier 50 c- Goûtai Jean à Vergnes,25 c. Toulze Marie 
40 c. Beulaguet Baptiste 50 c. lssaly Pierre 20 c. Tillot 
Pierre métayer 1 fr. Vaysse Mathieu 75 c. Kervogaret 
Yves 25 c. Daynac Auguste 30 c. Labouygue François 50 
c. Brueil Raymond 1 fr. Destips Catherine 25 c Beula-
guet Henri 25 c. Lafon Jean neveu 50 c Bec François 
25 c. Born Andréa Alliés 1 fr. Marcellin enfant nature' 
1 fr. Truel Baptiste 50 c. Caussanel Félix 65 c. Pezet 
Jean 20 c. lssaly charron 40 c. Cavaillac Etienne 50 c 
Devèze Etienne 40 c. Beauville Bernard 20 c. Fréjaville 
40 c. 8ouzou 25 c. Vayssié 20 c. -Breil 20 c Moneany 
20 c. Lacabane 20 c. Beulaguet 25 c. Moncany 25 c 
Kouget 50 c. Jeanne Guinot 25 c. Frumignac Julien 50 
c. Frumignac 
50 c. Total. 

50 

Voici la côte de la Halle: Farine de 69 à 72 kil. 
les 157 kil. Blés, 36 à 42 fr. les 120 kil.; seigles, 22, 
50 à 23 les 115 kil. orges, 2I2 à 23 fr. les 100 kil. 
Avoines, 21 à 24 fr. 

Les vins des années antérieures sont de plus en 
plus recherchés; quant au vins de l'année, ils sont 
d'une vente d'autant plus difficile qu'ils ne se garde* 
ront guère. Sur les bords de la rive droite du Rhin, 
la vendange est à peine terminée; aussi les raisins y 
ont-ils atteint une maturité plus satisfaisante, de sor-
te, que les grands crus de vins blancs du Rheingau, 
de Hocheim, Qudesheim, Steinberg, du Johannis-
berg et autres n'auront pas trop à souffrir de la com-
paraison avec leurs produits antérieurs. Chose qui 
n'est pas généralement connue, c'est que les nom-
breux émigrants allemands qui peuplent les Etats-
Unis, ont transporté et acclimaté, dans leur nouvelle 
patrie, la vigne des bords du Rhin. Aujourd'hui donc 
on récolte dan s plusieurs parties du continent améri-
cain et même en assez grande quantité, des vins qui 
rivalisent avec ceux du Rheingau. 

Les spiritueux se relèvent de leur dépréciation; les 
3|6 sont cotés à Paris, 62 fr. l'hect. ; les Languedoc, 
85 fr. Leshuiles sont calmes; les colzas sont offertes de 
102 à 103 fr. les 100 kil; la graine de 27 à 28 h.l'ect. 
Les affaires à Sceaux et à Poissy, se sont traitées en 
hausse. Cette semaine, les Anglais achètent directe-
ment en Normandie et dans le nivernais. 

Pour extrait : A. Laytou. 

On nous écrit de Vayrac : 
Présentement nous ne sommes pas à l'épo-

que des grandes foires. Les bœufs occupés à la 
culture ne sont que rarement mis en vente, et 
a campagne des bœufs gras ne débute pas en-

core;quelquespairesépaises seulement se ven-
dent à destination de quelques localités voisines. 
La mise en vente des porcs gras n'est pas encore 
non plus, en pleine activité. 

Cependant à la foire de Vayrac, 17 novem-
bre, on a pu remarquer un approvisionnement 
très-considérable déjeunes bœufs de race Limou-
sine ou de Saler, qui s'y sont vendus en bonne 
partie à de très-bon prix. 

La vente des jeunes porcs y a été plus active 
et les prix plus élevés. On y a remarqué une 
plus grande animation qu'aux précédentes 
foires, sur la vente des porcs gras. 

Il m'a été assuré par les placiers de la ville, 
que plus de sept cent cinquante hectolitres 
de cerneaux étaient ce même jour de foire ex-
posés en vente; un peu plus de la moitié, 
seulement, avaientétévendus, aux prix variants 
de6 fr.50 à 7 fr.les dix kil.(26 à 28 fr.l'hect.) 
A la foire dernière, 2 novembre, ce même 
fruit se vendit très-rapidement à 8 fr. les 10 
kilog. (32 fr. l'hect.) Cette baisse inattendue 
que le prix des cerneaux avait subie à la foire 
du 17 novembre, était due au grand approvi-
sionnement de la place. 

c. Iscar curé 5fr. Arnal instituteur 
60 fr. 60 c. 

Direction des Tabacs. 
MM. Dangé d'Orsay directeur 21 fr 11 c. Roaldès 

entreposeur 13 fr. 19 c. Armand contrôleur 10 fr. 55 
c. Roulloin commis 4 fr. 78 c Audlaner contrôleur 6 f. 
59 c Berbier vérificateur 5 fr. 54 c. Delpech id. 5 fr. 54 
Tulle id. 5 f. 54 c. Despeyroux id. 5 f. 54 Dompnhou 
id. 5fr. 54 c. Pinquiéid. 5 fr. 54 c. Pelrasid. 4 fr 
75 c. Biar id. 4 fr. 75 c. Maturié id. 4 fr. 75 c. Laguar-
rigueid. 4 fr. 75 c. Minihotid. 4 fr. 75 c. Renoux id. 
3fr. 95 c. Courthiade id. 3fr. 95 c. Tournier id. 3 f. 
95 c Grateloup id. 3 fr. 43 c Berbié id. 3 fr. 43 c. 
Descomps id. 3 fr. 45 c. De Lambilly entreposeur à Souil-
lac 11 fr. 87 c- Bercegol contrôleur 10 fr. 55 c. Pélu-
chon id. 7 fr. 91 c. Anne Duportal vérificateur 5 fr. 
54 c. Pons-Lacoste Id. 5 fr. 54 c. Dellac id. 4 fr. 75 c. 
Valat id. 3 fr. Périé id 3 fr. 95 c. Pradalès id. 3 fr. 
95 c. Kling id. 3 fr. 95 c Cuxac id. 3 fr 95 c Espé-
ret chef d'ateliers à Cahors 4 fr. 33 c. Espéret contre-
maître 3 fr. 50 c. Larnaudie surveillant 1 fr. Bigal id. 
1 fr. Négret chef d'ateliers a Souillac 3 fr. Laborde con-
tre-maître 3 fr. Total. 216 fr. 11c. 

Bureaux télégraphiques. 
MM. Maugeretsous-inspecteur à Cahors 10 fr. Guéguen 

chef de glation 3 fr. Pascal employé 3 fr. Guibal employé 
à Gourdon 3 fr. Bécays employé à Figeac 3 fr. Daurel 
chef surveillant à Cahors 2 fr. 50 c. Barthe surveillant 
25 c Lesgards id. à Gourdon 1 fr. Bonnet id. à Souillac 
1 f. Lafitte id. à Figeacl f. Calmon facteur à Cahors 25 c. 
Chauffeur employé auxiliaire à Souillac 2 fr. Blaty id. à 
Graraat t fr. 50 c. Rodes id. à Dégagnac 1 fr. Lavergne 
id. à Salviac 1 fr. Chimala facteur auxiliaire à Figeac 50 c. 
Total. 34 fr i 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Naissances. 

novembre Maury (Lucie), rue Mascoutou. 
— Andrieu ^Thrèse), Petite Barre. 

Cahuzac (Adrienne), rue de la Mairie. 
— Calendrié (Jean), rue Battut. 
— Vàysset (Jeanne), à Bouydou. 

Mariages. 
20 novembre Alazard (Michel), prop. à Bouysso 

et (Marie-Anne-Justine), sans prof. 
Décès. 

17 novembre Caba nnes (Jean), 13 ans hospice. 
17 — Sers (Guillaume), maçon 38 ans rue 

St Barthélémy, 
llbert (Gustave1, 14 mois place Impé-

riale. 
Burgalières (Marie), 54 ans à Sl-Urcice. 
Enfant du sexe masculin présenté 

sans vie des époux Esquieux et Viers. 

18 — 

19 — 
19 — 

PREFECTURE DU LOT 

ROUTES DEPARTEMENTALES DU LOT 

Entretien pendant les années 1867, 1868, 
1869, 1870, 1871 et 1872. 
A nj unie A TMONS 

fixée au Jeudi, 29 novembre prochain, à deux heu-
res après midi, à Cahors, en l'hôtel de la Préfecture 
( Voir le Journal Au Lot du 3 novembre. ) " 

INONDATIONS. — SOUSCaiPTIOMS 
10e Liste. 

Commune de Grêsels. 
MM. Prady, maire, 5 fr. Souillac, adjoint, 5 fr. Prady 

curé, 4 fr. Viala , instituteur, 4 fr. Roussy, Jean , 1 fr' 
Doumayrou, Pierre, 1 fr. Dutrain, Joseph, 50 c. Bordes, 
Marc, 25 c. Buffan, Jean, 50 c. Cellières, Jean-Baptiste, 
Calvet, François, 25 c. Debelmas, Jean-Pierre, 25 c. Maillé 
fils 25 c. Bouysset, Joseph, 50 c. Guingal, Marc, 20 c. 
Jacquié fils, 25 c. Delmas, François, 20 c. Filhol, Pierre, 
20c. Souillac, hippolyte, 25 c. Bruyères, Antoine, 50c. 
Contios, Antoine,25 c. Lagard, Jean-Pierre 25. Total 22 10 

Commune de Montredon. 
MM. Gratacap, Antoine, maire, 15f. Courdurier, An-

toine, conseiller municipal, 1 fr. 50 c. Delbos, Baptiste, 
adjoint au maire, 1 fr. 50 Bouyssou Jean, conseiller muni-
cipal 1 fr 50 Lacombe, Marc, id 1 fr 80 Bouyssou Pierre , 
id 1 50 Gratacap Antoine, id 1 50 c Maurel Antoine, 1 50 
Barbance Baptiste, id 1 50 Labarthe Pierre, id. 1 50 
Massip Jean, id 1 50 La commune, Fons libres au bud-
get 20 fr Total 80 fr 

Commune de Reyrevignes. 
MM Pinquié maire, 2 Lagarrigue Jean-Pierre ad 1 fr 

CAISSE D'EPARGNE DE CAHORS. 
Séance du 11 novembre 1866. 

versements dont 1 nouveau 
remboursements dont 3 pour solde 

Pour la chronique locale : A. 

1,228 09 
319 34 

LAYTOU. 

Obligations do Crédit Foncier. 
Le Crédit foncier émet : 
1°. Des obligations foncières et communa-

les de 500 fr. 5 °/0, remboursables en 50 ans 
par voie de tirage au sort ; 

2° Des obligations communales à 2 ans d'é-
chéance et au-dessus. 

S'adresser pour obtenir ces obligations sans 
frais, dans les Recettes des finances, chez 
MM. les Notaires et chez tous les Correspon 
dants de la Société. 1 

Bulletin Commercial. 
CÉRÉALES. — VINS. 

La faiblesse que nous signalions dans notre dernier 
Bulletin fait place à une reprise assez vive à la Halle 
de Paris, et, au calme de la huitaine précédente, 
succède, dans nos ports ainsi que sur la plupart 
des places étrangères, une animation des plus accen 
tuées. C'est la hausse du marché anglais qui fait sen 
tir à l'extérieur son influence; les inondations qui 
exercent, en ce moment même leurs ravages chez 
nos voisins, ne peuvent que précipiter encore le mou-
vement ascentionnel. 11 est toutefois, un fait dont il 
faut prendre note. Toute uneflotte de navires chargés 
de grains, provenant d'Odessa et des ports de la mer 
Noire, a passé les Dardanelles et ces importations 
considérables empêcheront, en un temps donné, l'élé-
vation exubérante des cours sur notre marché inté-
rieur. On évalue à 1 franc 50 c environ, par sac de 
farine, la hausse de ces derniers jours à Paris; le 
mouvement ascentionnel est moins sensible sur les 
marchés des départements; ce n'est guère que pen-
dant la semaine où nous entrons qu'ils puiseront 
dans l'essor des cours à Paris, la raison déterminante 
d'une nouvelle reprise. 

Variétés 
UN NOUVEAU PRÉSERVATIF DE L'OÏDIUM 

Après une année comme 1866 où l'oï-
dium est venu fondre sur la vigne avec un re-
doublement de vigueur, il est tout naturel que 
chacun cherche les moyens d'en prévenir le re-
tour, ou tout au moins de limiter son champ 
d'action et de borner ses ravages. 

Le soufre est et sera, nous le croyons, long-
temps encore le moyen le plus efficace de com-
battre cet ennemi de la vigne. Mais le Moniteur 
vinicole ne doit pas moins enregistrer, au fur 
et à mesure qu'ils se produisent, les nouveaux 
procédés découverts, les nouvelles substances 
proposées. 

C'est ainsi que nous avons inséré récemment 
la communication de M. Delevoy ( de 
Bruxelles); c'est au même titre qu'aujour-
d'hui nous accueillons celles de M. Jules Mo-
reau (de la Mailleraye-sur-Seine). 

M.Delevoy emploie l'acide phénique, M. 
Jules Moreau propose le coaltar ; entre ces 
deux novateurs il y a une différence qu'il est 
bon d'établir. C'est le hasard qui a révélé à M. 
Delevoy les propriétés de l'acide phénique. M. 
Moreau. au contraire ne nous communique sa 
découverle qu'après une suite de plusieurs an-
nées d'expériences, toutes couronnéesd'un suc-
cès constant, 

La méthode de M. Jules Moreau, si des es-
sais multipliés sur divers points du territoire 
constataient son efficacité d'une manière abso-
lue et incontestable, aurait l'avantage de coû-
ter bon marché quant à la dépense de matière 
première, d'être d'une application facile, de 
pouvoir être faite par des femmes et même 
par des enfants. 

M. Moreau taille aux avents ; mais il est 
bien entendu que l'époque de la taille ne doit 
pas influer sur le résultat, et que les usages 
locaux doivent être respectés à cet égard. 

Quelques semaines après la taille, alors que 
la coupure est bien sèche, il faut suivre les 
rangs de vlgties par des femmes munies d'un 
pot de goudron de houille qui coûte 10 c. le 
kilogramme, et, avec une petite spatule en bois 
ces femmes léposent sur la partie amputée 
une goutte de ce coaltar. 

Quelle cause produit la guérison ? C'est ce 
que l'auteur ne nous dit pas. Mais, sans cher-
cher à découvrir la nature du phénomène pro-
duit, nous restons en présence d'un résultat 
qui a sou importance, si, comme on nous l'affir-
me, des vignes déplorablement attaquées de 
oïdium ont, dès là première année de traite-

ment, donné des pousses vigoureuses un peu 
îâtiveset complètement exemptes de maladie. 

L'observateur auquel nous devons cette com-
munication attribue le succès à la suppression 
des pleurs de la vigne. 

Nous croyons, quant à nous, que les pleurs 
n'ont rien à voir ici. 

Les pleurs ne sont, dans aucun cas, une cau-
se du développement de l'oïdium. Nous se-
rions plutôt porté à croire à une réaction en-
core ignorée du principe antiputride du coaltar 
sur la sève de la vigne. 

Quoi qu'il en soit, et sans chercher à juger 
dès à présent uo traitement que nous n'avons 
pas expérimenté par.nous-même et que nous 
ne nous expliquons que d'une façon assez obs-
cure, constatons que l'acide phénique et le 
coaltar, qui ont une commune origine, la houil-
le , ont, dans deux circonstances différentes pro-
duit le même résultat, le premier par ses va-
peurs attaquant directement l'oïdium sur la par-
tie extérieure Au bois ; le second par son ap-
plication immédiate sur l'endroit amputé. 

Il y a là un champ curieux ouvert aux ex-
périences des observateurs . Il ne servirait à 
rien que le Moniteur vinicole accueillît com-
me il le fait toutes les théories, si les intéressés 
devaient se borner à les lire. L'expérience de 
chacun doit profiter à tous, et dès maintenant 
les viticulteurs qui taillent aux avents peuvent 
commencer des essais peu coûteux ; nous leurs 



JOURNAL-"DU LOT 
serons reconnaissant de Vouloir bien nous com-
muuiquer les résultats quêtions insérerons 
avec empressement. 

(Moniteur vinicole) Cii.KEKooêi. 

Faits Divers 
Il est aujourd'hui superflu de faire l'éloge du 

Dictionnaire français illustré et Encyclopé-
die Universelle de M. DUPINEÏDB VOIIEPIEIIUE. 

Le succès de ce livre, qu'on a justement ap-
pelé l'un des monuments de noire époque, est 
assez établi par la vente de plus de trente 
mille exemplaires. L'un des mérites essentiels 
de cet ouvrage est celui de ne porter la livrée 
d'aucun parti, comme cela doit être pour (ont 
ouvragé destiné à être mis entre les mains di> 
la jeunesse. Aussi, tous les organes de la 
presse, sans distinction de cèuleur politique, 
se son accordés dans un éloge unanime. L'ap-
probation du conseil impérial de l'instruction 
publique et la souscription dont M. le Ministre 
l'a honoré témoignent suffisamment du mérite 
de l'œuvre. ; 

Le Dictionnaire Encyclopédie de M. Du-
piney justifié son titre en ce que au Diction-
naire Universel de la langue se trouve jointe 
une véritable Encyclopédie dont les divers ai-
• ici es constituent une série complète de traités 
méthodiques sur les différentes branches des 
connaissjnces humaines. Il forme deux ma-
gnifiques volumes très-grand in-8°, d'environ 
2800 pages qui sont illustrées de près de 
vingt mille figures imprimées dans le texte et 
destinées à faciliter l'intelligence des articles 
encyclopédiques. 

Prix de l'ouvrage : broché, 80 fr. ; magni-
fiquement relié, 95 francs. — Chez l'auteur 
et éditeur, rue St-Honoré, 203, et chezMiCHEL 
LEVY frères, rue Vivienne, 2 bis, TARIS. 

— Nous ne saurions trop vivement recom-
mander aux pères et surtout aux mères de fa-
milière MAGASIN ILLUSTRÉ DES ENFANTS. — Une 
habile et brillante rédaction, de nombreuses et. 
merveilleuses gravures, jointes à un bon mar-

ché vraiment inouï, rendent cette délicieuse 
publication indispensable à tous les parents qui 
veulent à la fois instruire et récréer agréable-
ment I eurs enfants.;' Du reste voir aux an-
nonces.) 

Une innovation vraiment heureuse pour les 
amateurs de beaux et bons livres, ne saurait 
avoir trop de publicité ; aussi nous empres-
sons-nous ne faire Connaître à nos lecteurs la 
belle édition de YHistoire de LA RÉVOLUTION 

FRANÇAISE de M .Tii[ERS,que les éditeurs EURNÉ, 

JOUVET ETC'114 (45, rue Saint-André-des-Arts, 
Paris) publient en ce moment. 

Cette édition, illustrées de plu de 400 gra-
vures inédites, dessinées par M. YAN'DARGBNT. 

parait par livraisons à 10 centimes, deux fois 
par semaine. 

L'ouvrage complet formera 200 livraisons à 
10 cenlimes ou 20 séries brochées à 1 fr. 10 
cent, (envoi franco). — Une livraison est 
adressée gratis sur demande affranchie. 

Le professeur Barth, médecin de l'Hôtel-
Dieu de Paris, a constaté dans le Moniteur 
des Hôpitaux du 30 juin, les bons effets du 
tt*îu>s|9laate «le 1er, de LE 11 A S, docteur 
ès-sciences, dans le traitement de diverses 
affections tenant à l'appauvrissement du sang 
et à toutes les maladies auxquelles les jeunes 
filles et les dames sont sujettes. Sur plus de 
deux cents expériences, faites à l'Hôpital Beau-
jon, il avait toujours obtenu des résultats plus 
remarquables qu'avec tous les ferrugineux 
connus. 

Le traité pratique du docteur Jozan, sur 
une cause fréquente et peu connue d'épui-
sement prématuré, vient d'arriver à sa 4e édi-
tion. La brillante faveur avec laquelle les gens 
du monde ont accueilli cet ouvrage, s'explique 
par la manière toiil-à-fail neuve et intéressante 
dont-l'auteur a su présenter l'ensemble des 
causes qui provoquent celle maladie. Eu abor-
dant par chaque question le côté pratique du 
traitement et les indications préservalives, l'au-
teur a pleinement justifié l'épigraphe de son 
livre : « Ava'nt tout, la guérisou. » 

Nous annonçons la mise en vente de la nou-
velle édition du Dictionnaire Universel d'his-
toire Naturelle de Ch. d'Orbigny, 

Les 26 , volumes de texte (grand in-8"), 
comprenant de nombreux articles nouveaux, 
et les magnifiques planches coloriées à la main, 
sont dus à nos savants les plus illustres el aux 
artistes les plus renommés. 

La publication en livraisons mettra à la por-
tée de toutes les fortunes ce somptueux ouvra-
ge, réservé jusqu'ici aux plus riches bibliothè-
ques. Chaque livraison (prix: 1 fr.) est de 24 
à 32 pages, accompagnée presque toujours 
d'une planche coloriée. 

Adresser les demandes à MM. Delagrave et 
O libraires-éditeurs à Paris, 78, rue des 
Ecoles el chez tous les libraires de France. 

xie, paralyie ) ou les humeurs trouveront dans le 
COHCOLAT de DESBRIÉRE, un purgatif agréable et ef-
ficace. — Dépôts dans les pharmacies. ( Se défier des 
imitations. 

A^lî§. — Aus lecteurs atteints de hernies 
otf de maladies des voies urinaires, nous signa-
lerons LA NEPTUNIDE ROUILLÉ, dont le succès 
est assuré. (Voir aux Annonces). 

AVIS IMPORTANT. 
Nous recommandons aux abonnés une char-

mante publication, le Journal des Familles, h 
laquelle ils peuvent souscrire dans des condi-
tions extrêmement favorables. 

( voir aux annonces). 

Malgré les avertissements réitérés des em-
ployés des chemins de fer, beaucoup de per-
sonnes, au lieu de descendre du colé du la sta-
tion d'arrivée, descendent par la portière oppo-
sée, N I '' 

Cette imprudence a coûté la vie, à Naussac 
( Aveyron ), à un individu qui n'a tenu aucun 
compte de ces avei lissements, ni de ceux des 
personnesqui se trouvaient avec lui dans le mê-
me wagon. Au moment où il mettait pied à 
terre, il a été surpris, par l'arrivée d'un nou-
veau train, et écrasé sous les roues de la ma-
chine. , 

§ A aS®M~ijV4tJT® 11 ME. 
Les personnes qui ont l'habitude de se purger à l'au-

tomne, celles qui craignent leretour de maladies chro-
niques ou d'êtres incommodées par le sang (apople. 

Pour parfumer et purifier l'air des appartements, 
on jettera sur une pelle trèschaude une cuillerée à Café 
de Vinaigre aromatique de COSVIACETI.—Dépôts chez 
les bons parfumeurs. 

ETUDE de M8 Marius BET1LLE, avoué à Figeac. 
Expropriation des immeubles des enfants mineur 

Anne-Marguerite Vinel et Marie-Louise Vinel, aura 
lieu le 58 décembre, par devant Me Vinel, notaire à 
l'Arnagol, sur la mise à prix, 1er lot, 1,050 fr. ; 
2e lot, 700 fr.; 3* lot, 1,350 fr. ; lot, 2,400 fr. ; 
5e loi, 1,400 fr. ; 6* loi, 1,500 fr. ; 7e lot, 1,460 uv 
8e lot, 900 fr.; 9 S lot, 420 fr. ; 10e lot, 680 fr. 

ETUDE de M' BRU, huissier à Figeac. 

Suivait acte du 18 septembre 1866, passé devant 
Me Sirceys, il a été vendu à Augustin Vermaude, 
une maison située rue quartier de la Placette à Figeac, 
moyennant la somme de 4,000 fr. Copie collactionnèe 
de cet acte à été déposé au greffe da Figeac. 

Etude de M' Rousquel-Pontié, avoué, à Figeac. 

La nouvelle adjudication des biens de Jean Villés, 
ancien boulanger, demeurant à Figeac, aura lieu ven-
dredi 30 novembre 1886, à 8 heures du matin, dans 
la salle de l'auditoire du palais de justice de Figeac. 
Ces immeubles forment un seul lot. Mise à prix ! ,200 f. 

Le plan parcellaire des terrains à occuper par le 
chemin vicinal ordinaire de 2' classe n° 4, d'issepts 
à Assier, est déposé depuis le 17 novembre au secré-
tariat de la mairie d'issepts. 

Le plan parcellaire des terrains à occuper par le 
chemin vicinal ordinaire de 3e classe n8 4, de Sainte-
Colombe à Latreille, est déposé, depuis le 17, à la 
mairie de Sainte-Colombe. 

(Extrait de YEcho du Quercy, n" 46. 

Les souscripteurs au >$'owt'Mnl ffte Lof, dont 
l'abonnement est du, sont priés d'en envoyer 
le montant en un mandat sur la poste. Ils nous évi-
teront, par ce moyen, des frais de recouvrement 
que nous serions obligés de leur faire supporter. 

Poui" tous les articles et extraits non signés : LATTOD 

T 
MANUFACTURES: A PARIS, rue de Bondy, 56; — A CARI.SRUHE ^GRAND-DUCHÉ DE BADEÏ. 

POINÇON DDMÎTAt BLANC 
DIT ALFÉNIDE 

Dès le début d'une industrie que, seuls, nous avons .créée en France, nous 
iavions compris que l'avenir de l'orfèvrerie argentée résidait tout entier dans 
tes soins apportés à sa fabrication, la régularité du titre de l'argen-
sure, et la garantie des produits par nos marques de fabrique. — Le 
uccèsobtenu n'a faitque nous affirmer dans la voie que nous avons suivie en fa-

, . briquant de bons produits, au meilleur marché possible, aussi, quelje que 
t.tHItlSTOILt.J Soit la concurrence q ùi nous soit faite, nous en maintiendront le titre et, la 

qualité. JSOUS appelons l'attention du public sur l'abus 
Notre représentant est ; à Cahors, MM. Mandelli, frères. 

qui se fait journellement de 

ALÎE 
NIDE 

notre nom et de nos tarifs. Pour le prévenir, nous prions les consom-
mateurs do nos produits de n'acheter que des objets revêtus des poinçons 
de notre Société, dont l'un porte le nom CIIRISTOFLE en toutes lettres, et 
l'autre, dans'une-forme carrée, un poinçon ovale avec les insignes ci-contre. 
— La meilleure des garanties pour ceux qui n'ont pas de fournisseur attitré, 
est de s'adresser à nos représentants dont nous donnons le nom et l'adresse ^—==rr===r 
dans les journaux de chaque localité. iLHlUSTUi.'Ltj 

CURISTOPLE ET C«. 

les Rhumes, Gastrites, Crampes et 
Faiblesses d'Estomac. Quand on en mange 
après les repas, on digère toujours très-bien. Un 
seul essai suffit pour s'en convaincre. 

Dépôt dans toutes les pharmacies 

r m 
2 fK) 

JOURNAL D'EDUCATION, DE RÉCRÉATION, D'INSTRUCTION ET DE LECTURE. 
REDIGE par les premiers rédacteurs de divers journaux parisiens. — PUBLIANT : Récits, Nouvelles, Voyages ; Historiettes, 

..Contes, Légendes, Anecdotes ; Notions élémentaires sur les Beaux-Arts (particulièrement le Dessin), les Sciences et l'Industrie ; 
Explication des Merveilles de la nature et des principaux Phénomènes de l'Univers: Description des Jeux el Exercices propres à 
l'enfance, etc. , etc. —PARAISSANT chaque semaine (le samedi;, en un numéro de 10 pages d'impression, avec QUATRE, 
CINQ et même SIX Gravures extrêmement soignées. --FORMANT .ainsi, au bout de l'année, un magnifique volume conte-
nant au moins 300 très belles Gravures, le MAGASIN ILLUSTRÉ DES ENFANTS NE COÛTE CEPENDANT POUR TOUTE 
LA FRANCE QUE : 

p fr» ne» pàs* a st. 
Les abonnements datent du |er novembre. — On paie en mandats ou en tirnbrcs-posle.—Adresser toutes les demandes à 

M. A. BALLOT, gérant de la publication, RUE MONSIEUR LE-PRINCE, 23, A PARIS. 

ETR EN NES 
1867 

E 1■ 

AlioitiietiHeiit : 
Le Journal (1rs Famille* a rapidement conquis une place 

brillante parmi lss publications destinées au foyer Son succès tient au 
genre spécial de sa rédaction. Au lieu de consacrer ses colonnes à des 
niaiseries parisiennes, à des choses qui intéressent tout au plus les dé-
soeuvrés de la capitale, il donne des causeries spirituelles et instructi-
ves sur les choses du jour, sur tout ce qui peut intéresser une famille 
où règne le bon goût, la morale, le travail. 11 publie des feuilletons de 
choix par nos meilleurs romanciers. — Plusieurs membres de l'institut 
ont vivement approuvé et recommandé son programme. 

Au reste, le Journal tlvt* Fa ml lien invite le public à juger 
par lui-même. En conséquence, il s'impose un sacrifice sans précédent 
dans la presse et reçoit des abonnemens d'essai au simple prix de re-
vient matériel. Les abonnemens sont ainsi fixés : Edition ordinaire avec 
gravures dans le texte : Un an, 2 fr. 60 ; édition spéciale avec gravures 
dans le texte et en dehors du texte : Un an, 3 fr. 60. 

Les aboriliemens ne partiront que du 1er janvier 18fi7, pour finir le 
ï" janvier 1868. En souscrivant immédiatement, les nouveaux abonnés 

■ i J S J 
ÉTRENNES 

1867 
S fr. (lit par nu. 

recevront donc gratuitement les numéros d'octobre, novembre et dé-
cembre 1866. 

Aucune publication n'offre à ses abonnés de pareils avantages. 
, LedAiirnal «Ses Familles parait tous les quinzes jours en 
fortes livraisons contenant chacune la matière d'un volume de 100 pa-
ges. Il est imprime en riches caractères sur papier glacé. Lesgravures 
du texte défient toute concurrence, et celles en di hors du texte peuvent 
figurer avec avantage dans l'album le plus recherché. 

La devise du Journal «le* Familles est : Elever le cœur 
fortifier l'esprit. 

Les plus grands noms sont attachés à sa rédaction. 
Un choix d'étrennes variées et du meilleur goût sera publié prochai-

nement par cette feuille. De fort belles primes à prix réduits sont à la 
disposition des abonnés. 

Le Journal «Ses Familles veut être au foyer de tous. Pour 
arriver à ce but, il ne négligera aucun soin, ne reculera devant aucun 
sacrifice. 

Adresser Ses A bon ne»n e u s em timbres poste «*« 6«M «iejmsfe um ttireeteur «tu t¥@VMiWA&' M$EJ§ 
ÀVA .131SJ IJ SJ fii, rme «Ht Sentier, 9, ttrès In Uottrse «te iP«9'»«. 

VITESSE 

-os tfoitati 
SÉCURITÉ. ET A VOLONTE 

PROBITE 
et 

EXACITTflDE 

Le Sieur Il A1'32 O Ml) ainé, croit devoir informer les personnes qui sont 
dans l'usage de se servir de son entreprise, qu'à partir de ce jour, elles trouveront 
dans son établissement, situé rue du Lycée, maison CAVIOLE, toutes voilures 
de voyages el d'agréments, telles que Berlines, Calèches, Omnibus et Phaétons, 
le tout à des prix très-modérés, 

W¥k{ — Le Sieur RAYIBO'NÏ) aîné, .a aussi l'honneur d'informer le 
public,qu'il a dans son même élablissemenl le bureau du service de Cahors à 
Assier, qui fait le transport des dépêches ; ce service part tous les jours de 
Cahors, à 11 heures du soir ; départ d'Assier, à 1 heure après-midi, et arrive 
a Cahors à 6 heures du soir. 

ternies, Prolapsus et Maladies de la Vessie. 
Ces désolantes infirmités, longtemps réputées incurables, sont, depuis 

dlusieurs armées déjà, promplement et radicalement guéries par la NEPTUNIDE 

ROUILLÉ (Extrait de plantes marines). — Renseignements gratis en écrivant 
à il. Rouille, pharmacien de ire classe, aux Sables-d'Olonne (Vendée). 

Notivette édition, tà'sii'" «-**«..-. *»•»--
qno-nte et peu c-etii'ii-

D'ÉPUISEMEftT 
PRÉMATURÉ 

A L'USAGE DES GENS DU MONDE.' 
Cet ouvrage, gui contient les causes ■ 1rs symp-

tômes, les complications, la mar ht et le t>ui-
tement de cette insidieuse maladie est pf*ciM 
de considérations générales s»r l'éducation de 
la jeunesse, sur la génération dans l'espèce 
humaine et sur le problème de la population 
avec des observations d.e guéris n. 
Par le U'jnXAK, prof >pédaldepat!c-

logie uro-géni idf, rue de Rivoli, 182. 
4(édit.lvol.de626pag. prix 5f.; poste,6fr. 

sousdoubleenveloppe chezl'Asiteur, 
ElSIASSO>,lihr.26,r.del'Anc.-Con éd e.e lesprii c.libr. 

de Paris, des départ, et d.- l'étranger. 
Du même auteur : Traité pratique tic» 

MALADIES DES VOIES IMINASMS 

Chez l'homme e t chez la femme 
et de tou es les infirmités qui s'y rattachent, à 

t'usagn des gens du monde. 
iOédit.. ! vol. de900 nag. ewietaHe 
314 FIGURES r, ANATOMÏE 
SSalaiiieK contagieuse*. KétrécissemetiiH. 

Catarrhe de ve-fite. Cravello. Pierre. 
Stérilité. Pertes. l»éUlH««-» *"ite ifeirex. 
Hyclrocclc. Kalniiii-» des femme», a rai-
tenions. Hygiène, préservatifs. 
Prix : 5 fr. par la poste, 6 fr. double «nteloppe. — 

Les malades peuvent se (raiier eux-mêmes, 
«t faire préparer les reKié!iesrhi>r leur phormaeien. 
—•TraSte«?>Cîss,c<>rj«ultat««!iSfi«i)ii<Ji iC2ï«»r«â 
«t par correspondance. tîifr«»<ifiù\) 

LIBRAIRIE UNIVERSELLE 

J -li. A CAHORS 

Tous les Almanach illustrés pour 1867. 
MEMORIAL AGENDA, DE POCHE ET DE CABINET. 

ORDOS — CALENDRIERS et ANNUAIRES du Lot. 
Tous les ouvrages illustrés paraissant par livraisons. 

FABLES DE LA FONTAINE, illustrées de plus de 300 dessins, par G, DORÉ, 
60 livraisons, à 50 c. CALENDRIERS AMERICAIN A EFFEUILLER 50 c. 

LA VIGNE EN FRANCE et spécialement dans le Sud-Ouest, par ROMUALD 
DEJERNON, — 1 vol. in-8° • 6 fr. » 

LES EXTHÊMtSS, par Tailleur de POUR UNE EPINGLE. 1 fr. » 
LE TURCOS par ED. ABOUD, 4 vol 3 fr. 50 
Livre de Receltes et dépendes. — Carnets el Feuilles de Quinzaine. — Carnels, de Mois. 

— Facturier. — Registres pour Aubergistes et décisions des Conseils Municipaux. — 
CARTES A JOUER—PHOTOGRAPHIES GRANDES ET SUR CARTES 

On sait que ce fut la Maison MENIEK qui, par l'abaissement des prix et 
par une fahncaiion régulière et constante de bonnes qualités de chocolat, 
imprima à la consommation de cet aliment le mouvement progressif qu'elle 
a suivi et qui va toujours en se développant. Celte maison vient defaireun 
pas de plus pour piop:ger l'usage du chocolat en le livrant au public par 
fractions de 125 grammes. 

Ce fractionnement, qu'on croirait sans importance, aura pour effet de 
rendre tin vrai service aux petites bourses, en leur donnant le moyen de 
se procurer, pour 50 centimes, une tablette de chocolat de qualité supé-
rieure, avec tons les signes d'une piovcnance authentique, an lieu d'accepter 
le chocolat d'origine non avouée, qu'on leur présente au détail. Du reste, les 
acheteurs de toutes lesclasses trouveront une commodité pour le voyage el 
pour en distribuer aux enfants, à se munir de tablettes d'un petit volume, 
faciles à casser. 

T 
De chaque Commune du Département du Lot 

aux chefs-lieux du Canton, de l'Arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du 18 juin 1811. 

Pfill^ : FRANCO. 
Chez M. Laytou, rue de ia Mairie, , à Cahors. 

PLUS DK. MAUX UEI1EKTS 
Soulagement immédiat,, sans toucher 
à la dent malade, par l'emploi de la 
laine dentifice brevetée, s. g. d. g. de 
Bergmann et CIs, de Paris, 70, Bd. 
Magenta. Prix du paquet : un franc. 
Dépôt à Cahors, à la pharmacie cen-
trale de Vinel. 

Le propriétaire-gérant h. (AVTOII. 

PEINTRE 
MENTION HONORABLE 

à l'exposition de 1865, pour les imita-
tions de marbres et bois étrangers. 

Peinture ordinaire, Enseignes el 
Vitrerie. Prix modérés. 

A Cahors, rue Impériale, n°55. 


